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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 2, insérer l'article suivant:

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
Après le 4° du I de l’article L. 411 9-1 du code de l’environnement, il est inséré un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les actions de sensibilisation et de formation mises en place afin que la population soit 
informée de la présence du frelon et des gestes à adopter pour son identification et son piégeage ; »
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"Par cet amendement, le groupe LFI-NFP entend inscrire dans la loi la sensibilisation autour de la 
lutte contre le frelon asiatique à pattes jaunes, afin d’encourager les alternatives aux produits 
biocides.
Celle-ci permettra de mieux gérer la menace préoccupante que constitue cette espèce sur le domaine 
apicole et la santé publique en informant les populations des moyens mis en œuvre pour la lutte 
contre le frelon asiatique à pattes jaunes, auxquels ils pourront recourir.
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De plus, la formation à la lutte contre ce frelon est essentielle dans la préservation des exploitations 
apicoles, en ce que les apiculteurs sont les premiers touchés par les dégâts provoqués par le frelon 
asiatique.
Pour toutes ces raisons, le groupe LFI-NFP propose le déploiement d’actions de sensibilisation et de 
formation participant à la mise en œuvre du plan national.
"


